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VISANT À LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - 
(N° 856)

Adopté
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----------

ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent supprimer l'article 8 qui habilite 
le Gouvernement à légiférer par ordonnance. Loin d'être restreint à l'application de la présente 
proposition de loi, cet article confère une autorisation très large, sur des questions qui sont loin de 
faire l'unanimité au sein du Parlement, et plus globalement au sein de la population. 

Dans un premier temps, cet article prévoit que le Gouvernement puisse modifier la législation 
concernant les manquements à des obligations légales ou réglementaires relatives à la protection des 
végétaux, y compris en créant de nouvelles sanctions pénales et en substituant à des sanctions 
pénales existantes un régime de répression administrative. Ceci, alors même qu'aucun article de 
cette proposition de loi ne traite de cette question. Il semble que cette disposition permette alors au 
Gouvernement de modifier la législation concernant les manquements à la protection des végétaux, 
sans que le Parlement ne puisse en débattre. 
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Il permet également au Gouvernement de modifier la législation relative aux dangers 
phytosanitaires, notamment pour améliorer la lutte contre la flavescence dorée. Cela pourrait 
conduire à l'assouplissement des règles relatives aux produits phytosanitaires, afin de lutter contre 
les maladies qui peuvent être contractées par les végétaux. C'est pourtant le développement de 
l'agriculture productiviste, avec la sélection des espèces les plus productives, et non les espèces les 
plus résilientes aux maladies, qui a facilité le développement de ces maladies. L'assouplissement 
des règles relatives aux produits phytosanitaires afin de traiter les végétaux persiste dans cette 
logique, sans pour autant résoudre le problème.


